Compte-rendu du conseil d’école
Ecole maternelle publique de Salagnac 

Vendredi 07 novembre 2008
Présents :                                                                Excusé :
Mme JANIAUD, conseillère municipale                   M. MAIGRET, Maire de Salagnac                            
M. DEVAUD, délégué des parents d’élèves
M. ROCHE, délégué des parents d’élèves

Mme MICHELET, enseignante

ORDRE DU JOUR

1) Résultats des élections 

2) Effectifs de l’année scolaire en cours

3) Horaires de l’école

4) Lecture, modifications éventuelles et vote du règlement intérieur de l’école

5) Projets pour l’année en cours

6) Budget, financement classe à PAC
7) Questions diverses

Développement des thèmes

1) Résultats des élections                                                                                      Sur  40 inscrits :36 votes exprimés. Les 2 représentants ont donc été élus : M. ROCHE Laurent.(titulaire) et M. DEVAUD Bruno (suppléant).
2) Effectifs de l’année scolaire en cours                                                             Pour l’année scolaire 2008/2009, il y a  21 inscrits : 3 TPS, 8 PS, 6 MS et 4 GS.
3) Horaires de l’école

Afin de faciliter la mise en place de l’aide personnalisée et pour que les enfants puissent avoir un moment de détente après le déjeuner à la cantine, la maîtresse demande que la reprise des cours l’après-midi se fasse à 13h15 au lieu de 13h00.

Les nouveaux horaires de l’école           8h30 – 11h30  /  13h15 – 16h15

Ces horaires seront effectifs dès que Monsieur le Maire aura pris un arrêté.
L’aide personnalisée se fera donc de 12h30 à 13h00.
4) Lecture, modifications éventuelles et vote du règlement intérieur de l’école Après avoir modifié les horaires de l’école, il est rappelé que le règlement doit être respecté en particulier sur l’attention particulière à  apporter aux ongles des enfants, 
Aucune objection n’a été faite, le règlement est donc adopté et signé par les représentants du conseil d’école. Il sera distribué aux parents pour être lu puis signé.
5) Projets pour l’année en cours                                                                     .
Une inscription à l’USEP a été faite. Nous attendons l’inscription définitive de l’amicale laïque auprès de la FOL pour finaliser cette inscription.
Classe à PAC : le projet « danse africaine » a démarré. Une intervenante, Stéphanie LAURENT de l’association TIN TAM ART, vient tous les jeudis matins (9 interventions) pour préparer le spectacle de Noël. Les enfants découvrent aussi des instruments africains, apprennent à écouter et à bouger sur différents rythmes.
Le spectacle de Noël aura lieu le dimanche 14 décembre. 
Toute cette année scolaire, nous travaillerons sur l’Afrique. Une sortie au musée du Périgord (masques africains) et dans un parc animalier sont prévus. Les dates ne sont pas encore fixées.

6) Budget, finances                                                                                                L’école remercie la Mairie pour sa subvention de 1000€.                                                                                                                                   La Mairie a acheté un grand tableau blanc, 4 tables et 4 chaises. 

Des abonnements à « l’école des loisirs » et à « Ouistiti » ont été payés par la coopérative scolaire, ainsi que l’achat de plusieurs livres sur l’Afrique.
Une opération « carte de vœux et étiquettes cadeaux » est en cours. Les bénéfices permettront de renflouer les caisses de la coopérative scolaire.
Financement de la classe à PAC : le coût de ce projet est de 1000 euros. Actuellement l’Education Nationale a donné une subvention de 300 euros. Nous savons que la DRAC (direction régionale des affaires culturelles) va participer sans en connaître le montant. Une demande au Conseil Général a été faite, sans réponse à ce jour. La mairie dit qu’elle prendra en charge les frais restants.
7) Questions diverses                                                                                          Remerciements : Nous remercions tout particulièrement Monsieur le Cantonnier pour l’aménagement de l’entrée (les porte-manteaux…) et les divers petits travaux effectués dans la classe.
Travaux :
 Il est demandé un marquage des places de parking devant l’école pour faciliter le stationnement. Suite aux diverses sorties faites avec les enfants, nous nous sommes aperçus que les passages piétons étaient mal matérialisés ou tout simplement inexistants (par exemple pour aller de l’école à la boutique de Clairvivre). Nous demandons que cela soit discuté au Conseil Municipal afin d’y remédier.
Un radiateur ne fonctionne pas à l’intérieur de la classe. 

Stagiaire : Nous accueillerons une stagiaire pour la rentrée 2009 pendant 6   semaines, Madame Céline DEMARCHANT. Elle prépare son CAP Petite enfance. 
